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POINT 107 DE L'CRDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur inde­
pendence et de leur souverainete (§uite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l, L.349, L.350 et Corr.l, L.35l, 
L.352] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni), dont le 
gouvernement appuie pleinement le principe de la 
non-intervention dans les affaires interieures d'autres 
Etats, avait espere que !'intervention du representant 
de 1 'URSS donnerait des explications constructives 
sur le but de 1 'initiative sovietique; malheureusement, 
il s 'est agi d 'une critique immoderee des politiques 
du Royaume-Uni et d'autres gouvernements, qui 
rappelle a !'esprit les attitudes glacees du passe, 
et la reprise d'un debat aussi sterile ne peut consti­
tuer qu'une perte de temps. D'autres pays cependant 
ont montre que la question pouvait @tre examinee 
dans un esprit de cooperation. 

2. Une declaration de l'AssembHie generale ne peut 
@tre utile que si elle est largement acceptable, car 
c'est alors seulement qu 'elle sera largement res­
pectee; si l'on apposait le sceau des Nations Unies 
sur un document sujet a diverses interpretations 
contradictoires, on entamerait le credit et l'autorite 
qui s 'attachent a !'Organisation. Or, le texte propose 
par 1 'Union sovietique offre, a ci'lte de certains 
passages d'une precision admirable, d'autres parties 
d'une ambigui'te qui paraft voulue. Il semble que si 
la position sovietique consiste 1l. classer les Etats 
du monde en deux categories - les tr~s bons, dont 
l'Union sovietique, et les tr~s mauvais, c 'est-a-dire 
les puissances occidentales -on ne puisse progresser 
si peu que ce soit dans la voie des objectifs que la 
Commission s 'est fixes. Sans vouloir suivre son 
homologue sovietiq ue sur le terrain aride de la contra­
verse ideologique, sir Roger tient a bien montrer 
qu 'une declaration qui serait incomplHe et man­
querait d 'objectivite serait pire qu 'inutile. Il cite 
a ce propos la question du Viet-Nam; chacun recon­
naft que la tension internationale a augmente du fait 
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de la situation qui existe dans cette partie du globe, 
mais une declaration de non-intervention ne resoudra 
pas le probl~me si l'on n'est pas capable de deter­
miner pour commencer qui est coupable d'intervention. 
Un souci veritable de trouver une solution comman­
derait d 'amener le probl~me vietnamien du champ 
de bataille '1l. la table de conference; or, en tant que 
copresidents de la Conference de Gen~ve, !'Union 
sovietique et le Royaume-Uni ont une responsabilite 
speciale en la mati~re, et sir Roger rappelle a cet 
egard les declarations faites recemment a Moscou 
par le Ministre des affaires etrang~res du Royaume­
Uni en faveur d'un cessez-le-feu suivi d'une pacifi­
cation et du rel~vement des deux parties du pays 
sous les auspices de l'ONU, afin qu'elles puissent 
decider ulterieurement de leur propre avenir. Le 
Royaume-Uni ne serait que trop heureux que le 
Gouvernement sovietique soit dispose '1l. s 'associer tt 
cet effort. 

3. Le cas du Laos est un autre source de controverse 
quand il s 'agit de determiner qui est responsable 
d'une intervention. Le representant de l'Union sovie­
tique accuse les Etats-Unis, alors que le representant 
du Laos montre bien que !'intervention dont son pays 
est la victime vient d'une autre source; mais quand 
il s 'est agi de faire distribuer un rapport de la 
Commission internationale pour la surveillance et le 
contrOle au Laos aux puissances qui ont participe a 
la conference de Gen~ve, et ce en vertu du Protocole 
a la Declaration sur la neutralite du Laos!!, l'un des 
deux copresidents, en !'occurrence l'Union sovietique, 
n'a pas accede ala proposition de l'autre. De m@me, 
s 'agissant de !'intervention non deguisee de l'lndo­
nesie en vue "d'ecraser la Malaisie", on aurait pu 
penser que le Gouvernement sovietique aurait com­
pris la necessite, selon les propres paroles de son 
representant, "de proteger les petits pays contre 
des attaques agressives ", au lieu de quoi !'Union 
sovietique a use de son droit de veto contre le projet 
de resolution de la Norv~ge depose a ce sujet au 
Conseil de securite Y. Il semble inutile de prouver 
davantage que la cause de la paix ne sera pas servie 
si l'on part du principe que tout ce que font certains 
Etats est mal et constitue une intervention, tandis que 
!'intervention manifeste d'autres Etats doit @tre 
passee sous silence. 

4. Quant au projet de resolution propos€3 par l'URSS 
(A/C.l/L.343/Rev.l), il ne porte pas sur certaines 
formes d'intervention qui preoccupent nombre de 
gouvernements tout autant que les attaques directes 
et armees: il n'y est pas fait mention d'activites 

!1 Voir Nations Unies, Recueil des Traites, val. 456, 1963, No 6564. 

lJ Voir Documents officiels du Conseil de securite, dix-neuvieme 
annee, ll50eme seance, par. 72; et ibid., ll52eme seance, par. 64. 
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subversives, notamment de l'entrafnement de dis­
sidents d'Etats independants qui regoivent uneforma­
tion militaire ou militante dans les pays communistes. 
On dira dans ces cas qu 'il s 'agit de "r~volution 

populaire" ou de "mouvement de liberationnationale", 
mais si cet argument peut ala rigueur se comprendre, 
sinon se justifier, lorsqu 'il s 'agit de territoires 
coloniaux, il est insoutenable vis-a-vis d 'Etats inde­
pendants ou la subversion est encouragee contre 
la volonte de la population. 

5. Le texte sovietique dit encore que l'independance 
des Etats liberes du colonialisme ne devrait pas ~tre 
menacee, mais ce ne sont pas les puissances occi­
dentales qui declarent que ces Etats sont mO.rs pour 
la revolution: bien que le representant de l'Union 
sovietique ait affirme que son pays ne cherchait pas 
a exporter la revolution, l'lJnion sovietique ne s 'en 
honore pas moins de l'appuyer, partout oD. elle ~elate 
et elle ne s 'en cache nullement. Or, le representant 
de la Colombie a fort pertinemment fait observer que 
toutes les revolutions ne sont pas necessairement 
bonnes, et il reste done a savoir qui decidera de 
cette question et qui determinera pourquoi tel ou 
tel mouvement devrait recevoir !'assistance de 
Moscou. Un projet qui neglige de telles questions 
n'est pas reellement complet. 

6. Il ne manque pourtant pas de sources dont la 
Commission pourrait s 'inspirer dans ce domaine: 
la Charte des Nations Unies contient des dispositions 
qui sont acceptees par to us; plusieurs resolutions 
existent, notamment la resolution 290 (IV), le projet 
de resolution dont la Sixieme Commission est actuelle­
ment saisie dans l'examen des points 90 et 94 de 
l'ordre du jour, et qui resulte des recentes reunions 
a Mexico du Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre Etats; une etude des travaux deja 
accomplis ou en cours cl'execution constituerait une 
source utile de texte sur lesquels un accord pourrait 
se faire. 

7. Enfin, il ne suffirait pas qu 'une declaration de cette 
sorte se borne a formuler en termes vagues et gene­
raux une opposition a !'intervention; il faut encore 
y trouver une declaration positive sur le droit qu 'a 
chaque Etat de choisir et de developper librement son 
propre systeme politique, social, economique et cul­
ture!, sur le droit et !'obligation qu 'ont tous les Etats 
Membres de collaborer et cl'encourager des relations 
plus etroites entre Etats clans les clomaines politique, 
social, economique et culture!, car on ne saurait 
oublier que 1 'Article premier de la Charte donne 
comme l'un des buts de !'Organisation d'~tre un 
centre oD. s 'harmonisent les efforts des nations 
vers ces fins communes. Il ne faut pas donner 
!'impression que cet horizon 8 1est retreci aux seules 
preoccupations de non-intervention, car alors la 
publication cl'une telle declaration marquerait une 
regression et serait un piHre jalon pour marquer 
le vingtieme anniversaire de l'ONU. 

8. C 'est pour toutes ces raisons que la delegation 
clu Royaume-Uni a presente une serie cl'amendements 
(A/C .1/L.351) vis ant a donner au pro jet de l'Union 
sovietique un caractere plus complet, plus objectif 
et plus positif. Ces commentaires concernent surtout 
le texte sovietique, parce que c 'est cel.ui clont la Com-

mission est saisie depuis le plus longtemps. On 
possede maintenant un pro jet de resolution constructif 
presente par 17 pays d'Amerique latine (A/C .1/L.349) 
ainsi que des amendements au projet de l'URSS, 
deposes par les Etats-Unis (A/C.1/L.350 et Corr.1); 
la delegation du Royaume- Uni compte que ces textes 
donneront lieu a une discussion cletaillee, au cas ott 
serait constitue le groupe de travail propose par le 
representant de !'Afghanistan a la 1397~me seance. 

9. Le PRESIDENT demancle si la Commission voit 
une objection a ce que la liste des orateurs soit 
close a 18 heures, ainsi qu 'il en a vait ete question 
precedemment. 

10. M. PAZHWAK (Afghanistan), appuye par 
M. BARNES (Liberia), dit que cette decision lui 
paraftrait prematuree. En effet, il ne sait pas encore 
si sa proposition de constituer un groupe de travail 
sera retenue; dans !'affirmative, il sera sans doute 
possible de travailler sur un texte unique et l'on 
pourra poursuivre simultanement le debat. La cl6ture 
de la liste des orateurs clevrait done Nre reportee 
a une date ulterieure. 

11. M. BELAUNDE (Perou) fait remarquer que le 
groupe latino-americain doit se reunir le lendemain 
en vue de se prononcer sur la suggestion de !'Afgha­
nistan. Il clemande done formellement de surseoir 
a toute decision sur cette question de claiure de la 
liste des orateurs. 

12. Le PRESIDENT se rend a cet argument mais 
fait appel aux membres de la Commission pour qu 'ils 
soient prNs a prendre la parole, le moment venu, 
afin que l 'examen de cette question puisse @tre 
termine dans les delais prevus. 

M. Benites (Equateur}, vice-president, prend la 
presidence. 

13. M. KLUSAK (Tchecoslovaquie) estime que la 
discussion generale a l'Assemblee et les debats a 
la Premiere Commission ont mis en lumiere l'oppor­
tunite et 1 'actualite de 1 'initiative prise par l'Union 
sovietique en demandant l 'inscription a 1 'ordre du 
jour du point concernant la non-intervention. Son 
examen permettra a 1' As semblee generale de se 
prononcer nettement sur les problemes que pose 
a l'heure actuelle la conjoncture internationale. 
L 'opinion mondiale est profondement inqui~te de 
la tension actuelle, qui tient pour une bonne part 
1t l 'ingerence dans les affaires interieures des Etats, 
a la politique de force et d 'arbitraire et a la violation 
flagrante des principes fondamentaux de la Charte. 
En differents points du monde, les forces impe­
rialistes se livrent a des actes d 'agression et 
d 'intervention diriges contre l 'integrite territoriale 
et l 'independance politique d 'Etats souverains et 
contre les inter@ts legitimes des peuples qui aspirent 
a disposer d'eux-m~mes et au progres social. Il ne 
s 'agit pas en !'occurrence d'actes isoles et fortuits, 
mais d'une politique systematique et universelle. Si 
la Commission veut que ses deliberations contribuent 
effectivement a ameliorer la situation internationale 
et a attenuer la tension actuelle, elle do it tenir compte 
de ces faits et des consequences qui en decoulent. 

14. La manifestation la plus patente de cette politilque 
cl 'arbitraire et de violence est !'intervention ameri­
caine au Viet-Nam du Sud et laguerre menee contre 



1398~me seance - 6 decembre 1965 275 

le peuple de la Republique democratique du Viet-Nam. 
Les Etats-Unis, qui visent "11. maintenir, voire a 
ameliorer leur position dans cette region du monde, 
ne reculent pour ce faire devant aucun moyen. Depuis 
plusieurs annees, ils s 'efforcent de faire du Viet-Nam 
du Sud une base de penetration dans toute l' Asie du 
Sud-Est, en violant deliberement les dispositions 
essentielles des Accords de Gen~ve de 1954. Ayant 
constate que ni l'aide financi~re et materielle fournie 
au gouvernement de Saigon, ni l'envoi de "conseillers" 
ne leur permettait de realiser ce dessein, ils ont 
transporte sur place une armee de 200 000 hommes, 
qu 'ils continuent de renforcer. Les bombes ne cessent 
de pleuvoir sur les villages vietnamiens, detruisant 
les fruits d'un dur labeur, tandis que les soldats 
americains utilisent les armes les plus modernes 
contre les combattants de la liberte et la population 
civile, tout cela parce que le peuple vietnamien a 
choisi pour construire son pays une autre voie que 
celle que voulaient lui prescrire les milieux dirigeants 
des Etats-Unis. Le declenchement et !'intensification 
de cette guerre - qualifiee a bon droit de "sale 
guerre" - ne peuvent que provoquer !'indignation et 
la reprobation de tout homme sense. La preuve en est 
dans !'opposition que rencontre cette guerre aux 
Etats-Unis m€\mes. L'agression americaine menace 
egalement d'autres Etats de l'Asie du Sud-Est, comme 
le Cambodge et le Laos, ol:t. selon la presse new­
yorkaise, doivent €ltre intensifies les raids de bom­
bardiers. 

15. Les Etats-Unis pratiquent egalement cette poli­
tique dans d'autres regions du monde. Ils n'ont pas 
encore mis fin h !'occupation de la Republique Domi­
nicaine, ol:t ils etaient intervenus sous pretexte de 
combattre la "menace communiste". Ils s 'efforcent 
m€lme, en vue de masquer et d'etendre leur inter­
vention. de fa ire admettre qu 'il s 'agit la d 'une action 
de !'Organisation des Etats americains. 

16. Il n'y a pas si longtemps, les Etats-Unis, la 
Belgique et le Royaume-Uni sont intervenus au Congo 
sous pretexte de proteger leurs ressortissants et 
n 'ont pas he site, pour masquer cette operation illegale, 
h invoquer le concept perime d"'intervention de 
caractere humanitaire 11 , qui, a l'epoque du colonia­
lisme, servait de couvert aux reactionnaires pour 
commettre les actes les plus reprehensibles. 

17. D'autre part, le representant de Cuba a donne 
des exemples tangibles de la politique d'agression 
et d'intervention que les Etats-Unis pratiquent cons­
tamment h l'egard de son pays, et a demontre que 
la responsabilite de la situation anormale et de la 
tension qui r~gnent dans la region des Antilles 
incombe uniquement aux Etats-Unis. 

18. Il est manifeste que les forces imperialistes 
placent cette politique d'agression avant !'obligation 
de developper les relations pacifiques entre les 
peuples. L'epoque actuelle exige que les hommes 
mettent fin a cette politique et creent des conditions 
dans lesquelles nul ne pourra impunement violer les 
droits imprescriptibles des Etats et des peuples, 
grands ou petits, quel que soit leur syst~me social 
ou leur orientation politique. 

19. L 'illegalite de ces actes d 'agression est encore 
plus flagrante si l'on pense aux engagements souscrits 

par les Membres de !'Organisation des Nations Unies 
et si l'on tient compte des obligations qui decoulent 
des principes du droit international. En vertu du 
premier principe enonce a !'Article 2 de la Charte, 
tous les Etats jouissent des droits qui decoulent 
de leur pleine souverainete. Fait partie integrante de 
ce principe !'obligation de respecter la souverainete, 
l'integrite territoriale et l'independance politique de 
tout Etat, de m€lme que le droit pour celui-ci de 
choisir librement son syst~me politique, social et 
economique. En outre, il resulte du quatri~me principe 
du m€lme Article que l'emploi de la force est interdit 
pour reprimer le mouvement de liberation nationale 
et qu'est exclue !'intervention des Etats dans les 
affaires interieures d'autres Etats, de m€lme que 
!'imposition de tel ou tel systeme social. 

20. La delegation tchecoslovaque a toujours soutenu 
les efforts deployes par l'Assemblee generale pour 
faire respecter ces dispositions de la Charte et s 'est 
toujours efforcee d'accrortre l'efficacite de !'Organi­
sation. Independamment de la Charte, il existe d'autres 
instruments de droit international, elabores et signes 
apres la seconde guerre mondiale, qui interdisent 
expressement les guerres d'agression et les inter­
ventions armees. M. Klusak cite a cet egard 1' Accord 
du 8 aoo.t 1945 instituant le Tribunal militaire inter­
national 21, l'Acte de Chapultepec du 8 mars 1945, 
le Traite interamericain d'assistance mutuelle du 
2 septembre 1947 et la Charte de !'Organisation des 
Etats americains signee "1t Bogota le 30 avril 1948. 

21. Le respect de !'interdiction de recourir h la 
force devient d'autant plus imperatif et d'autant 
plus urgent que chaque intervention ou agression 
accrort le risque de guerre thermonucleaire avec 
toutes ses consequences catastrophiques. La situation 
mondiale demontre que le sentiment des responsa­
bilites en matiere de paix et de securite est totalement 
etranger a certaines puissances. c 'est ainsi que les 
Etats-Unis ont erige la politique d'intervention en 
une doctrine nationale qui a recemment regula caution 
de l'organe legislatif supr€lme. La resolution 560 du 
20 septembre 1965, adoptee par la Chambre des repre­
sentants, tend a legitimer !'intervention, y compris 
l'emploi de la force, en tout point de 1 'hemisphere 
occidental, que les Etats-Unis consid~rent comme 
leur "sph~re d'influence". C'est lh une remise en 
vigueur de la "diploma tie de la canonni~re ".On connart 
!'opposition et !'indignation que souleve cette resolu­
tion dans les pays latino-americains. 

22. Cette politique d'intervention armee est dirigee 
en premier lieu contre les mouvements de liberation 
nationale, dont le succes a irrite les colonialistes et 
leurs valets. To us ces evenements se deroulent pour­
taut a une epoque ou l'Assemblee generale, tout comme 
d 'autres conferences internationales, telles que laCon­
ference des pays d'Afrique et d 'Asie, tenue a Bandoung 
en avrill955, la Conference des chefs d'Etat ou de gou­
vernement des pays non alignes, tenue a Belgrade en 
septembre 1961, et la deuxi~me Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue au Caire en octobre 1964, ont resolument 

Y Accord concernant Ia poursuite et le cMtiment des grands 
criminels de guerre des Puissances europeennes de I' Axe, signe a 
Londres, le 8 aoOt 1945 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 82, 
1951, No 251). 
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condamne les interventions destinees h ecraser les 
mouvements de liberation, interventions qui sont 
egalement incompatibles a vee 1 'esprit de la Declaration 
sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux [resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee gene­
rale]. 

23. La delegation tchecoslovaque se prononce h. 
nouveau pour la liquidation compl~te et immediate 
du colonialisme sous toutes ses formes. Elle consi­
d~re inadmissible tout acte emp~chant les peuples 
d'exercer leur droit h. la liberte et h 1 'independance. 
A l'heure actuelle, les Etats-Unis sont les champions 
de la politique d'intervention. Sous pretexte de com­
battre 1' "infiltration communiste ", ils declarent la 
guerre aux peuples qui ont decide d'~tre independants 
et qui ont choisi. un syst~me social ou economique 
conforme h leurs interets. L 'histoire recente prouve 
que le slogan de la "lutte anti-communiste" n'est 
qu 'un moyen pour les elements reactionnaires de 
combattre les forces progressistes et democratiques 
en tous les points du globe. 

24. Les Etats-Unis veulent convaincre le monde 
qu 'ils ont une mission particuli'tlre h. remplir, celle 
de decider du destin de 1 'humanite et de la fa<;on de 
vivre des peuples. On se demande de quel droit ce 
pays s 'erige ainsi en juge et en arbitre. Les Etats-Unis 
ont effectivement une grande responsabilite, celle qui 
leur incombe en vertu de la Charte et en tant que 
Membre de 1 'Organisation des Nations Unies et du 
Conseil de securite. Cette responsabilite leur impose 
de mettre fin immediatement h. leurpolitique d'agres­
sion et d'intervention. 

25. La situation actuelle exige que 1 'Assemblee 
generale s 'el~ve r6solument contre la politique d 'inter­
vention, sous quelque forme que ce soit, et qu 'elle 
affirme la necessite de respecter le principe de la 
non-ingerence. L 'adoption du pro jet de resolution 
de l'URSS (A/C.1/L.343/Rev.1) constituerait une me­
sure importante et particuli'tlrement positive h cet 
egard. Les dispositions concrMes et detaillees qu 'il 
contient permettent h. 1 'Assemblee generale de s 'ac­
quitter des obligations qui lui incombent aux termes 
de la Charte et de confirmer le droit imprescriptible 
de tout Etat souverain h 1 'independance et h la liberte. 
L 'Assemblee devrait exiger qu 'il soit mis fin aux 
interventions dans les affaires interieures des Etats 
souverains, ainsi qu 'aux actes diriges contre la lutte 
legitime des peuples pour la liberte et 1 'independance 
nationale. 

26. La delegation tchecoslovaque est convaincue que 
to us les peuples epris de paix, de liberte et de progr~s 
accueilleraient avec joie 1 'adoption du projet de 
1 'URSS. L 'Assemblee generale aura lh 1 'occasion de 
demontrer qu 'elle est reellement soucieuse de ren­
forcer la paix et la securite internationales dans 
1 'interet du libre developpement des peuples. 

27. M. NIMMANHEMINDA (Thailande) deplore que 20 
ans h. peine apr~s la seconde guerre mondiale 1 'huma­
nite vive encore clans la crainte et sans espoir d'une 
paix prochaine, malgre les efforts incessants de 
1 'ONU. C 'est que la terre est malheureusement 
peuplee non seulement d'etres humains qui souhaitent 
vivre en paix mais d 'hommes qui cherchent h. detruire, 
h creer le desordre et h. dominer les autres. La 

communaute mondiale est une societe d'Etats souve­
rains, juridiquement egaux, queUes qu 'en soient la 
structure politique et economique et la situation geo­
graphique. En vertu du principe de 1 'egalite des Etats, 
aucun Etat n'a le droit d'intervenir dans les affaires 
interieures d'un autre Etat: ce principe de la non­
intervention, qui va de pair avec le droit de tout Etat 
h. 1 'independance, a ete reconnu et reaffirme notamment 
dans la Charte de 1 'Organisation des Etats americains, 
h la Conference des pays d'Afrique et d'Asie de 
Bandoung, aux conferences des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes et dans la Charte 
de 1 'Organisation des Etats africains. L 'Assemblee 
generale elle-m~me a recemment confirme ce prin­
cipe en m~me temps que six autres principes de 
droit international dans ses resolutions 1815 (XVII) 
et 1966 (XVIII) relatives h 1 'examen des prineipes 
du droit international touchant les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats conformement h la 
Charte des Nations Unies. 

28, Ainsi, en premier lieu, le principe general selon 
lequel aucun Etat ou groupe d 'Etats n •a le droit 
d 'intervenir dans les affaires interieures d 'un autre 
Etat a ete fermement accepte comme principe fonda­
mental de droit international et, pour en defin:ir le 
sens et la portee exacts, 1 'Assemblee generale en a 
confie l'etude h un Comite special des principes du 
droit international touchant les relations amieales 
et la cooperation entre les Etats, lequel a ete charge 
de rediger un rapport contenant des conclusions et 
des recommandations. Etant donne que le Comite 
special a soumis son premier rapport1/ h. la Sixi.'tlme 
Commission, il n'est ni necessaire ni souhaitable que 
la Premi~re Commission examine cette question pour 
le moment: elle est de nature essentiellement juridique 
et 1 'organe le plus approprie pour s •en occuper est 
done la Sixi'tlme Commission. En deuxi'tlme lieu, tous 
les principes de droit international sont interdepen­
dants et 1 'ordre mondial ne depend pas du respect 
de l'un d'eux seulement. Le principe de la non­
intervention ne devrait done pas etre etudH~ h. part. 
Enfin, les membres du Comite special lui-meme ne 
sont pas parvenus jusqu 'ici h. se mettre d'accord sur 
le sens des termes "affaires interieures" et "inter­
vention", ni sur la question de savoir s'ilpeut y avoir 
des "interventions licites" et queUes sont les activites 
interdites en vertu du prlncipe de la non-intervention. 
11 semble done peu avise de faire une declaration 
devant servir de ligne de conduite alors que la teneur 
et 1 'etendue du principe dont elle est censee s 'inspirer 
restent obscurs. 

29. Cela ne signifie pas que la Thailandesoitopposee 
au principe general de droit international selon lequel 
aucun Etat n'a le droit d'intervenir, directement ou 
inclirectement, dans les affaires relevant de la compe­
tence nationale d 'un autre Etat. Bien au contraire, elle 
est fermement convaincue que les choses iraient 
beaucoup mieux si ce principe etait scrupuleusement 
respecte par tous les pays. Toutefois, 1 'essentiel est 
la bonne foi de toutes les parties et non le sens que 
1 'on attache au terme "intervention". A cet egard, 
M. Nimmanheminda souligne que lorsqu'il s'agit du 
principe de la non-intervention, le terme "intervent:Lon" 

Y Documents officiels de l'Assemblee genera!e, vingtieme session, 
Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A/5746. 
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ne saurait s 'appliquer 1t des mesures de legitime 
dMense prises individuellement ou collectivement ni 
1t des mesures collectives legitimement prises dans 
1 'inU~rN commun en vue de sauvegarder la paix 
conformement 1t la Charte des Nations Unies. Par 
contre, le sens du terme "intervention" n'est pas 
limite aux attaques armees. I1 vise les nombreuses 
formes de propagande ideologique et politique, la 
guerre psychologique, 1 'organisation de mouvements 
subversifs et politiques 1t l'interieur d'un autre Etat, 
l 'infiltration systematique d'agents politiques et toute 
aide militaire, politique et economique accordee 1t des 
rebelles contre le gouvernement de jure. Certains 
Etats violent en outre le droit international en 
autorisant des elements seditieux ou leurs propres 
nationaux 1t fomenter des rebellions en vue de ren­
verser le gouvernement d'autres Etats. En d'autres 
termes, la non-intervention s 'applique 1t toutes les 
activites, m~me ne comportant pas l 'emploi de la 
force armee, qui visent 1t compromettre l 'auto rite 
du gouvernement legitime d'un autre Etat souverain. 
Ceci ressort clairement de la resolution 290 (IV) de 
1 'Assemblee g€merale sur les elements essentiels 
de la paix; c 'est egalement reconnu dans le pro jet 
de code des crimes contre la paix et la securite de 
l 'humanite, adopte en 1951 par la Commission du 
droit international&, et dans !'article 15 de la Charte 
de l 'Organisation des Etats americains. 

30. La delegation thailandaise serait disposee 1t 
appuyer une declaration etablissant qu 'il est du devoir 
de tout Etat de s 'abstenir d 'a voir recours a des 
mesures coercitives quelconques incompatibles avec 
la Charte des Nations Unies pour briser la volonte 
souveraine d 'un autre Etat si toutefois une telle 
declaration interdit expressement toute activite per­
mettant, soutenant, favorisant ou finan<;ant ou que ce 
so it l 'organisation ou l 'entrarnement de forces armees 
d 'un type quelconque dont l 'objectif est de commettre 
des incursions dans d 'autres Etats. Elle devrait egale­
ment interdire expressement les infiltrations, la 
fourniture d 'armes ou de materiel destine 1t faciliter 
ou 1t soutenir une rebellion ou un mouvement seditieux 
dans un Etat quelconque et particuli~rement l 'organi­
sation d'activites subversives ou terroristes dirigees 
contre le peuple ou le gouvernement d'un autre Etat, 
ou l'appui apporte 1t de telles activites. 

31. Mise 1t part la question de la definition du terme 
"intervention", 1 'application pratique du principe de 1a 
non-intervention suscite de profondes divergences 
d'opinions en raison du fait que la non-intervention 
est souvent utilisee comme expedient pour servir 
certaines fins particuli~res par des pays qui pro­
fessent le respect du droit et de la paix pour camou­
fler leurs activites insidieuses. On a cite le Viet-Nam 
comme exemple d 'intervention arml'le dans les affaires 
interieures d 'un pays. Il est vrai qu 'il y a eu inter­
vention de 1 'exterieur, mais ce sont les forces du 
Nord qui 1 'ont commise, ceq ui a sus cite naturellement 
une rl'laction de resistance de la part du peuple 
pacifique du Viet-Nam du Sud, qui a choisi de vivre 
dans la libertl'l et demande de l 'aide 1t ceux qui 
()taient disposes 1t lui en donner. Etant donne que la 
notion d'intervention a pour essence l 'usurpation de 

E/ Voir Documents officiels de I' AssembH§e generale, sixieme session, 
Supplement No 9, chap. IV. 

souverainete, l 'aide fournie 1t un gouvernement de jure 
n 'est pas une intervention alors que l 'aide fou-rnie 
1t des rebelles est une intervention parce qu 'elle 
porte atteinte 1t la souverainete du gouvernement 
etabli. L'intervention armee des forces du Viet-Nam 
du Nord n'est d'ailleurs qu'une partie du plan d'en­
semble, vis ant a detruire la liberte et 1 'independance 
nationale des pays du Sud-Est asiatique, qui doit 
conduire a la domination du monde. La Thailande, 
en effet, est depuis quelque temps la cible de visees 
agressives concertees qui prennent la forme d 'inti­
midation verbale, d'infiltrations et d'activites sub­
versives dirigees et appuyees de l 'exterieur comme 
le prouvent les documents et les armes qui ont pu 
~tre saisis. En tant qu 'Etat souverain et Membre 
de l 'Organisation des Nations Unies, la Thailande 
est en droit de prendre les mesures appropriees 
pour defendre son integrite territoriale et maintenir 
1 'ordre 1t l 'interieur de ses fronti~res dans les limites 
autorisees par le droit international et la Charte 
des Nations Unies. M. Nimmanheminda ne reviendra 
pas sur l 'accusation lancee contre son pays par le 
representant de l 'Union sovietique a la 1395~me 
seance. Il se contentera de souligner que si l 'Union 
~ovietique desire reellement la paix comme elle 
le pretend, elle doit abandonner sa politique visant 
1t dominer les autres pays sous couvert des p:re­
tendues guerres de liberation, cesser immediatement 
de fournir une aide politique et materielle aux elements 
seditieux et renoncer 1t s 'ingerer dans les affai:res 
interieures des autres pays de quelque maniere que 
ce soit. 

32. Pour M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine), l 'Ame­
rique latine est sans aucun doute la region la plus 
affectee par les diverses formes de violation du 
principe de la non-ingerence. Cela oblige la delegation 
argentine a prendre part 1t la discussion avec un 
profond sentiment de responsabilite. Aussi se pro­
noncera-t-elle sur le fond de la question avec objec­
tivite et franchise. Mais avant de ce faire, elle tient 
1t formuler une reserve quant 1t l 'opportunite du 
present debat. 

33. Toute occasion est certes bonne pour reaffirmer 
1 'obligation qui incornbe aux Etats de respecter le 
principe de la non-ingerence dans les affaires des 
autres Etats. Mais en 1 'occurrence, il y a lieu de tenir 
compte de 1 'atmosph~re qui r~gne presentement. 
Apr~s 1 'echec enregistre par la dix-neuvi~me session 
de 1 'Assemblee generale, lequel a failli entrai'ner 
l 'effondrement de l 'Organisation, l 'ouverture de la 
vingti'eme session a ete accueillie avec un sentiment 
de soulagement. A l 'inaction et 1t la deception a succede 
le de sir febrile de parvenir a des rl'lsultats positifs. 
Le signal d'alarme donne par la dix-neuvi~me session 
a done dl'lclenche une rl'laction salutaire. 

34. Un climat de rapprochement s 'est instaure entre 
les grandes puissances. Il s 'est traduit par la mode­
ration dont les orateurs ont fait preuve dans leurs 
declarations et par la convergence des efforts deployes 
pour l'lviter les difficultes soulevl'les par 1 'application 
de l 'Article 19 de la Charte, pour adopter des rl::so­
lutions relatives 1t la non-proliferation des armes 
nucleaires, et 1t la convocation d'une conference mon­
diale du desarmement, pour proceder 1t l 'etude des 
problemes financiers de 1 'Organisation et pour etablir 
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un cessez-le-feu au Cachemire. L'Argentine entend 
favoriser ce climat car elle estime qu'un devoir 
particulier incombe aux pays moins puissants: celui 
de maintenir 1 'esprit de concession et le dialogue 
qui est indispensable si 1 'on veut que 1 'ONU accom­
plisse sa mission. C 'est dans cette optique qu 'elle 
a aborde le debat sur la question des operations de 
maintien de la paix devant la Commission politique 
speciale et c 'est dans cette optique qu 'elle se pl!).ce 
dans le present debat. 

35. Les pays latino-americains sont profondement 
attach~s au principe de la non-ingerence. Ils ont pris 
!'initiative en 1~l33 d'enoncer ce principe dans des 
instruments juridiques interessant leur region. Cette 
initiative a ete 1 'aboutissement d'une action menee 
depuis 1 'independance de 1 'Amerique latine. La fragi­
lite des nouveaux pays latino-americains, !'absence 
d'organismes internationaux capables d'assurer la 
souverainete politique et 1 'integrit~ territoriale de 
ces jeunes pays, 1 'impossibilite dans laquelle ils se 
trouvaient de se doter des moyens materiels neces­
saires pour se dMendre contre les grandes puissances 
les ont conduits ~ conjuguer leurs efforts pour faire 
admettre la suprema tie du droit. Telle a et~ 1 'arme 
qu 'ils ont oppos~le aux actes arbitraires et aux abus 
commis contre eux en violation des r~gles les plus 
elementaires de la morale internationale. 

36. Mais avant d'arriver ~ faire adopter le principe 
de la non-ingerence, les pays latino-americains ont 
dtl parcourir un long chemin de croix. Les situations 
injustes qu 'ils ont subies se rep~tent malheureusement 
de nos jours sous diverses formes, ce qui rend 
necessaire la r~mffirmation du strict respect de ce 
principe. 

37. L 'Argentine, qui s 'est emancipee de 1 'Espagne 
en 1810 et a declare son independance en 1816 a, 
durant la delicate periode de son organisation uatio­
nale, fait 1 'objet deplusieurs interventions etrang~res. 
En 1831, des fusiliers marins am!'lricains ont d!'lbarque 
aux fles Malouinoes a la suite d'un conflit de caract~re 
commercial, Cette atteinte ~ la souverainete de 
1 'Argentine a ouvert la voie 1:1. 1 'occupation de ces 
fles en 1833 par une autre puissance etrang~re au 
continent qui aujourd 'hui encore y exerce sa juridiction 
malgre les reclamations de 1 'Argentine. Aujourd'hui 
encore les deux puissances en question continuent, 
semble-t-il, a ~tre d'intelligence, puisqu 'elles s 'op­
posent aux efforts de l'ONU pour qu 'une solution 
soit trouv~e a c:e probl~me par voie de negociations 
bilaterales. 

38. Ces interventions qui ont eu lieu alors que 
la doctrine de Monroe etait fermement proclamee 
ont fait nartre un profond sentiment de solidarite 
entre 1 'Argentine et les autres pays latino-americains 
qui ont, eux aussi., fait l'objet au XIX~me et au XX~me 
siecle d 'interventions unilaterales de diverses na­
tures. Aussi les juristes argent ins se sont-ils efforces 
d 'apporter a 1 'Amerique des principes juri diques 
comme ceux enonces dans les doctrines de Calvo et 
de Drago, quL, incorpores au droit international 
public, ont contribue a proteger les pays d'Amerique 
latine contre les abus et les ingerences des grandes 
puissances. 

39.. L'Argentine a voulu manifester sa vocation anti­
interventionniste dans tous les domaines possibles. 

C'est ainsi qu'en 1920 le president Irigoyen a donne 
l'ordre au na vire argentin 9 de Julio qui faisait un 
voyage d'etude dans les Caraibes d'entrer dans le 
port de Saint-Domingue en arborant le pavillon domi­
nicain a son m1'it de hune pour rendre hommage a la 
souverainete du pays fr~re sur la forteresse duquel 
flottait le drapeau du pays occupant. Les marins 
argentins re<_<urent un accueil triomphal. Et aux 
conferences internationales, les juristes argentins 
se sont employes a faire inscrire le principe de la 
non-ingerence dans le droit americain. Le specialiste 
du droit international, Luis Podesta Costa, qui devait 
devenir ministre des relations exterieures, fut !'auteur 
de la formule proposee a la reunion de la Commission 
internationale des jurisconsultes americains de Rio de 
Janeiro de 1927 et incorporee dans la Convention 
concernant les droits et devoirs des Etats signee 1:1. 

Montevideo en 1933 0. Cette formule, qui a ete ala 
base de la codification du principe de la non-interven­
tion pour une partie de la communaute internationale 
etait la suivante: "Aucun Etat n'a le droitd'intervenir 
dans les affaires internes ou externes d'un autre". 
Depuis 1 'adoption de cette formule, les pays latino­
americains n 'ont cesse de reiterer' lors de conferences 
ou dans des instruments interessant leur continent, 
leur adhesion au principe de la non-intervention 
comme moyen le plus efficace de preserver leur 
souverainete et leur droit a la libre determination. 
Et ils lui ont donne sa consecration ultime dans la 
Charte des Etats americains a laquelle ils ont souscrit 
a Bogota en 1948. 

40. Dans sa vive repugnance pour toute forme 
d'ingerence, !'Argentine ne va pas jusqu 'a ne pas 
admettre le droit qu 'ont les pays possedant de faibles 
moyens de defense d'etablir des accords pour assurer 
leur securite et leur defense et de faire appel dans 
des cas exceptionnels a 1 'aide militaire etrang~re. 
L'Argentine qui n'a jamais voulu recourir a de tels 
expedients a 1 'autorite morale necessaire pour dire 
qu 'il existe des circonstances speciales qui exigent 
la conclusion d'accords en vue de !'obtention d'une 
aide militaire. 

41. Mais de tels accords ne doivent ~tre conclus 
que lorsque le Gouvernement interesse est en pleine 
possession de ses facultes gouvernementales et qu'il 
est appuye par le peuple et par les representants de 
ce dernier. Leur conclusion serait en revanche ex­
tr~mement contestable si elle resultait, en pleine 
situation revolutionnaire, d'une decision personnelle 
prise en desespoir de cause. L'adoption du principe 
de la non-ingerence dans les instruments juridiques 
des pays latino-americains et dans la Charte des 
Nations Unies a permis de reduire les possibilites 
d'intervention unilaterale et directe. Mais, ll. partir 
de la seconde guerre mondiale, celles-ci ont cede le 
pas ~ la proliferation d'autres formes d'interventions 
qui portent tout aussi atteinte au droit souverain des 
nations. Ce sont ces nouvelles formes d'intervention 
dont le Ministre des relations exterieures, M. Zavala 
Ortiz, a traite lors de la discussion g!'lnerale 1:1. 

1 'Assemblee (1337~me seance pleni~re). 

42. Mais les pays latino-americains ne sont pas les 
seuls ll. se preoccuper de ces nouvelles formes 

?./ Societe des Nations, Recueil des Traites, val. CLXV, 1936, 
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d'intervention si contraires iJ. la coexistence pacifique. 
D'apres des informations de presse diffusees peu 
apres les evenements qui se sont produits derniere­
ment en Indonesie, des personnalites sovietiques 
auraient declare que personne n 'a le droit d 'exporter 
la revolution ou d'influencer les revolutions nationales. 
Et dans la resolution qu 'ils ont adoptee le 24 octobre 
1965 h Accra, les chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de l'unite africaine ont exprime leur 
profonde repugnance pour !'intervention indirecte dans 
les affaires interieures des peuples. Tout ceci prou ve 
que plus l'action subversive tend a influencer la 
politique de certains gouvernements, plus s 'affermit 
la volonte des peuples de ne pas tolerer que 1 'edifica­
tion de leurs pays so it sapee par 1 'action corrosive 
des interventions indirectes. Les remarques que le 
representant du Nepal a faites a cet egard a la 
1396eme seance sont tout a fait revelatrices. 

43. Dix-sept pays latino-americains ont juge bon 
de traduire dans un pro jet de resolution (A/C .1/L.349) 
les preoccupations que leur causent toutes les formes 
d' intervention. Conscienis que c 'est en faisant admettre 
la suprematie du droit que l'on peut arriver 1'l. mettre 
un frein au progres des forces qui tendent a detruire 
l'ordre international fonde sur le respect absolu du 
droit des peuples de forger leur propre destin sans 
immixtion etrangere, ces pays ont exprime dans ce 
projet de resolution leur attachement au droit et a 
la liberte en rappelant les principes qui inspirent 
leur conception de la vie: egalite souveraine des 
Etats. droit des peuples 1'l. disposer cl 'eux-m~mes, 
respect des droits de l'homme, droit au progres, soif 
de paix. 

44. Le texte ne traduit aucune intention tendancieuse 
et tente de se placer au-dessus des divergences 
d 'opinions que la question peut susciter meme entre 
pays latino-americains. Il est depourvu de tout element 
permettant de faire un rapprochement avec des situa­
tions particulieres. car cela serait incompatible a vee 
les objectifs d 'une declaration reaffirmant un principe 
j:widique. Enfin, il rend justice aux pays latino­
americains dont la contribution 1'l. 1' inscription de ce 
principe clans le droit international a ete decisive. 

45. M. HSUEH (Chine) estime que la Premiere 
Commission a une dette de reconnaissance envers 
les pays d'Amerique latine auteurs du pro jet de reso­
lution A/C .1/L.349, qui a pour but de renforcer 1 'appui 
donne au principe de la non-intervention des Etats 
dans les affaires interieures et exterieures des autres 
Etats, qui est l 'un des principes fonclamentaux de la 
Charte des Nations Unies. Le projet de resolution a 
d'autant plus de poids que les pays d'Amerique latine 
se consacrent traditionnellement a faire respecter la 
regle de droit dans les relations internationales et 
qu 'ils pratiquent le principe de la non-intervention 
entre eux depuis pres d'un siecle. La delegation 
chinoise avait craint, lorsqu 'il a ete demande que 
cette question so it inscrite a 1 'ordre du jour de la 
vingtieme session de 1 'Assemblee generale, que 
l' intention de l 'auteur de la demande n' ait pas ete 
cl 'entreprendre serieusement 1 'etude du principe de la 
non-intervention mais de se menager une occasion de 
faire de la propagande. Ses craintes ont ete confirmees 
par la declaration qu 'a faite le representant de 1 'Union 
sovietique a la 1395eme seance, dont 1 'objet principal 

etait, de toute evidence, de soulever la question clu 
Viet-Nam et de proferer toutes sortes cl'accusations 
au sujet d'autres regions du monde. Le representant 
sovietique a notamment declare que 1 'Union sovietique 
exprimait sa solidarite avec les patriotes vietnamiens 
qui luttent contre les agresseurs americains et qu 'elle 
continuerait a accorder au peuple vietnamien frere 
son plein appui politique ainsi que 1 'assistance econo­
mique et militaire dont il a besoin. La delegation 
chinoise estime que ces deux phrases n'ont pas leur 
place dans un debat sur le principe de la non-inter­
vention et qu 'elles sont en fait l 'expression cl'une 
politique d 'intervention. Si le peuple vietnamien do it 
~tre aide et soutenu, c 'est contre 1 'intervention des 
communistes clu Nord. Le peuple vietnamien est, 
comme le peuple chinois, la victime infortunee des 
infiltrations et de la subversion communistes ainsi 
que des actes de terrorisme et de sabotage perpetres 
par les communistes et d 'une intervention armee de 
la part des communistes. En luttant contre ces actes 
d 'agression, il ne fait qu 'exercer son droit de legitime 
defense. La delegation chinoise comprend toutefois c1ue 
1 'Union sovietique ne peut guere qualifier d'agresseurs 
les auteurs cl'une agression communiste qu 'elle p:re­
sente comme une guerre de liberation. Ses anciens 
allies de Pekin l'ont en outre accusee recemment cle 
n'accorder au Viet-Nam qu'une aide derisoire par 
rapport a ses moyens, de vouloir rester maitre de la 
situation au Viet-Nam et d'entre faire l'objet d'un 
marche avec les imperialistes americains. On com­
prend alors pourquoi le representant de l'Union sovie­
tique a dO. faire de telles declarations ll. la 1395eme 
seance, mais ce n 'etait ni le moment ni 1 'endroit de 
le faire. 

46. Les dossiers de 1 'ONU et meme de la Societe 
des Nations ne manquent pas cl 'exemples de cas 
d'intervention prouvant que le respect du princ.ipe 
de la non-intervention cloit etre renforce. M. Hsueh 
cite notamment 1 'intervention armee de I 'Union sovie­
tique contre la Finlande, au mois de decembre 1939, 
que 1 'Assemblee de la Societe des Nations a solennell.e­
ment condamnee et qui a paru au Conseil de la Socii§te 
des Nations un motif suffisant pour exclure l'Union 
sovietique de la Societe. D'autres exemples d'inter­
vention, a 1 'epoque de l 'Organisation des Nations 
Unies, sont 1 'intervention armee de la Chine commu­
niste en Coree, reconnue par 1 'Assemblee generale 
dans sa resolution 498 (V) et, comme l 'a clenonce 
l 'Assemblee generale dans sa resolution 505 (VI), 
1 'action entreprise par l 'Union sovietique en Chine. 
Cette derniere intervention a eu des consequences 
tragiques dans le monde entier. Enfin, dans sa reso­
lution 1004 (ES-II), l 'Assemblee generale a condamne 
!'intervention armee de l'Union sovietiqueenHongrle. 

47. Toutefois, 1'l. l 'heure actuelle, le plus grand 
danger ne vient pas des interventions directes mais 
des ingerences insidieuses et indirectes dont sont 
victimes les Etats d'Asie, d'Afrique et d'Amerique 
latine. Cette forme d'intervention consiste a fournir 
des armes, des munitions ou des fonds h des bandes 
armees, h des factions ou :J. des groupes organises 
dans un Etat tiers contre le gouvernement legitime 
au nom de la revolution ou de la liberation, ou h 
envoyer dans cet Etat des agents charges de mener 
une campagne de propagande subversive contre ses 
institutions. Ceci contribue h semer la confusion 
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dans les esprits et, avantqu'onyvoieclair, un r~gime 
communiste a ~tE3 impose aux pays ott 1 'intervention 
a eu lieu. En examinant le point dont elle est saisie, 
la Premiere Commission doit done accorder une 
attention Speciale a cette forme d'intervention. La 
delegation chinoise note avec satisfaction que les 
auteurs du projet de rE3solution A/C.l/L.349 ont 
souligne cet aspect du probleme et elle leur est 
reconnaissante d'avoir ramene le debat a ses justes 
proportions. La delegation chinoise appuiera done 
ce projet de resolution. 

48. M. YOUDE (Royaume-Uni), exercant son droit 
de reponse, dit qu 'il ne saurait accepter les propos 
tenus par le representant de 1 'Argentine au sujet des 
lies Falkland, car la souverainete du Royaume-Uni 
sur ces lies ne fait aucun doute. Il se reserve le droit 
de revenir sur cette question et signale que son gou­
vernement a accepte la suggestion recemment faite 
par le Gouvernement argentin d'ouvrir des pour­
parlers en vue de regler le differend qui oppose le 
Royaume-Uni et 1 'Argentine a propos de ces fles. 
Il souhaite que ces pourparlers aboutissent a des 

Litho in U.N. 

resultats conformes aux voeux des habitants de ces 
:!'les et qu 'ils resserrent les liens d'amitie entre le 
Royaume-U ni et l 'Argentine. 

49. M. GARCIA ROBLES (Mexique) precise que les 
auteurs du pro jet de resolution A/C .1/L.349 ont 
voulu souligner 1 'idee fondamentale que toutes formes 
d'intervention directe ou indirecte sont contraires a 
la Charte des Nations Unies. Cette id~e est clairement 
exprimee en plusieurs endroits, notamment dans le 
paragraphe final. Le paragraphe 3 du clispositif aussi 
conclamne toute forme cl 'intervention directe ou in­
clirecte. Dans leur hate a rediger cetexte, les auteurs 
ne se sont cepenclant pas rendu compte que le troisieme 
alinea du preambule pouvait pr~ter a une interpretation 
erronee. Pour eviter tout malentenclu, ils ont decide 
de supprimer dans cet alinea le mot "nouvelles" 
avant le mot "formes" IJ. 

La seance est levee a 17 h 40. 

?.J Un projet de resolution revise (AjC.IjL.349jRev.l), incorporant 
cette modification, a ete ulterieurement distribue. 
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